
1701 Mai 6 . , Paris A
SCHREIBEN1 VON [GARDEHPTM. ] RITTER [BEAT HEINRICH JOSEF] ZURLAU¬

BEN AN [MARIA JAKOBEA ZURLAUBEN, ALS GATTIN VON AEGID
FRANZ ANDERMATT VERH. ] ANDERMATT"A ZUG RECOMMENDE AU
MAISTRE DE POSTE DE LUCERNE", LUZERN "EN SUISSE"

"Puisque Vous m' avez fait partir que cinq hommes par le sieur [Martin ] Uti-

guer [= JJ t t i n g e r ] Jl faudra que le cadet de turgovie fasse cinq ou six

hommes et Vous deux ou trois avec l ' argent Qui Vous reste et Jl me les mè¬

nera.

Si Vous pouvez estre payez du billet Que Je Vous envoy cy Joint comme Je ne

doubte pas Vous en pouviez faire davantage c ' est un billet Que J ' ay oublie

de Vous envoyer plustost dites a mon beaufrere [Beat Jakob  II . Zurlau-

ben ] que son habit et le drap de . . . ma soeur [Maria  Barbara  Zur-

lauben ] arriveront le 12me de ce mois a Strasbourg au plus tard Je les ay ad-

dressé a Mr [Philipp ] d i e n a s t a basle ma soeur trouvera le drap que

Je luy envoy d ' un autre couleur Que son eschantillon qui m ' a paru et a tout

les marchands [de drap , die Zurlauben deswegen in Paris aufgesucht ] la plus



-infame chose du monde pour une femme car apparemment c 'est pour luy faire un

habit a elle le drap que Je luy envoy est plus large que l 'escarlatte ordi¬

naire parce Que c 'est pour ferme et Jl y en 5 ausnes et trois Quart

faites Que le pere de ce cadet fasse de son mieux pour en payer cinq ou six

hommes et Vous selon ce Que Vous aurez d 'argent . . .

Je crois Qu 'il n 'y aura point de difficulté pour ce billet Vostre mary [Aegid

Franz Andermatt , der Capitaine - Commandant <der Beat Heinrich Josef Zurlaüben

gehörenden Kompagnie im Regiment Reynold ] m 'en a respondu et Je luy ay donne

le conge sur la parolle de Vostre mary . "

1 ) Auf dem Adressenschildchen finden sich noch Taxangaben.

Original , Siegel teilweise zerstört . - AH 88 , 286 - 287
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